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ARTICLE 17 BIS

À la seconde phrase de l’alinéa 6, supprimer les mots :

« , du cadre de vie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le terme « cadre de vie » est une formulation trop vague qui ne respecte pas l’appellation officielle 
des écoles d’architecture, dénommées soit Ecole nationale supérieure d’architecture, soit Ecole 
nationale supérieure d’architecture et des paysages.


